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Voici quelques nouvelles brèves de la dernière séance régulière du conseil.

• Le conseil a autorisé l’achat d’une autopompe au montant de 
209 339,74 $ pour le service des incendies. 

• M. Jacques Auclair a fait don à la Municipalité d’un terrain qui sera
aménagé en parc et terrain de jeux.

• La section arrière de Place des Sables portera maintenant le nom de rue
du Sablon.

• Le conseil a autorisé l’achat de sel de voirie à 67,45 $ la tonne
métrique, de sable salé à 13,42 $ la tonne métrique et de pierre 
concassée 5 mm à 18,52 $ la tonne métrique, conformément aux con-
trats 2003-2004. Les taxes et frais de livraison sont inclus dans les
montants qui précèdent.

• Un règlement relatif à la vente des immeubles municipaux a été
présenté au conseil.

• Des motions de félicitations ont été acheminées au Comité Laval fleuri
pour la qualité de son activité, au journal Le Lavalois à l’occasion de
son 20e anniversaire, au Comité d’embellissement, et finalement à 
M. Dominic Nadeau pour sa participation au sein de l’équipe victo-
rieuse au championnat canadien de base-ball pee-wee.

Antonio Fortier
Conseiller municipal district # 2

En bref « Mon beau sapin... »

L a période des Fêtes est propice aux réunions de familles, d’amis et
autres. Afin que toutes ces festivités ne laissent que de bons 
souvenirs, voici quelques règles élémentaires de sécurité ainsi que

certains conseils de prudence qu’il faut connaître et respecter au moment
d’installer votre arbre de Noël.

- Choisir un arbre qui n’est pas desséché.

- Couper la base de l’arbre en biseau pour lui permettre d’absorber le
plus d’eau possible (nême coupé, il continue à boire).

- Placer l’arbre dans un récipient rempli d’eau.

- Ne jamais laisser un arbre allumé sans surveillance.

- Ne pas surcharger les circuits électriques.

- Vérifier le bon fonctionnement des avertisseurs de fumée, au cas où
toutes les précautions qui précèdent ne suffiraient pas.

- Garder toujours les sorties de secours bien dégagées, un conseil qui
garde d’ailleurs sa valeur à l’année longue.

- Ne pas utiliser de lumières électriques dans
un arbre artificiel métallique en raison de
leur capacité à conduire l’électricité et
donc de provoquer des courts-
circuits et des risques d’électrocution
ou d’incendie.

Le Service d’incendie de Sainte-Brigitte-
de-Laval profite de l’occasion pour vous
offrir ses meilleurs vœux de santé et de
bonheur en cette période des Fêtes.

Claude Côté
Responsable
de la sécurité publique

Offres d’emploi

Animateur  •  Clown-animateur
Surveillant

SEMAINE DE RELÂCHE

Postes offerts aux étudiants

Nous commençons déjà à penser aux activités de la semaine de relâche
2004, qui se déroulera du 1er au 5 mars. Pour une 4e année consécutive,
il y aura des activités récréatives et éducatives destinées aux élèves. De
telles activités ne peuvent se dérouler sans la participation d’animateurs et
de surveillants. Le nombre de postes disponibles va selon le nombre 
d’inscriptions reçues et le nombre d’activités offertes.

Fonctions

- Participer à la programmation d’activités précises.

- Animer le groupe de jeunes qui lui est confié et l’accompagner lors
d’une sortie.

- Faire de la surveillance lors d’activités.

- Réaliser du maquillage et des sculptures de ballons (une formation sera
dispensée aux candidats sélectionnés).

Exigences

- Être âgé d’au moins 16 ans.

- L’expérience en animation est un atout.

- Être disponible pour deux réunions de planification durant la 
2e semaine de janvier et la semaine précédant la relâche.

- Être disponible du 1er au 5 mars.

- Aptitude à travailler en équipe.

- Sens des responsabilités, de l’autonomie, de l’initiative et polyvalence.

Rémunération

La rémunération pour les postes d’animation est de 7, 30 $ / heure.  

Si l’expérience vous intéresse, veuillez faire parvenir votre demande d’em-
ploi (disponible à l’hôtel de ville) ou votre curriculum vitæ avant le lundi
15 décembre 2003 à 16 h 30 à l’adresse suivante :

Service des loisirs
414, avenue Sainte-Brigitte
Sainte-Brigitte-de-Laval QC  G0A 3K0 

Pour informations : 825-2515    

Surveillez le dépliant des activités de la semaine de relâche qui sera
distribué à votre résidence en février 2004.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture
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Animateur
Clown-animateur

FESTIVAL DES NEIGES

Deux à trois postes offerts aux étudiants

La planification du Festival des neiges 2004, qui se déroulera du 20 au 
22 février, est déjà amorcée. Pour cette troisième édition, nous aurons des
animations de parc et de foules. Des activités glaçantes de plaisirs seront
au programme pour les enfants et leurs parents.

Fonctions

- Participer à la programmation d’activités précises.

- Animer des activités pour les jeunes.

- Distribuer des ballons et des surprises.

- Faire du maquillage et des sculptures de ballons (une formation sera
dispensée aux candidats sélectionnés).

Exigences

- Être âgé d’au moins 16 ans.

- L’expérience en animation est un atout.

- Être disponible pour deux réunions de planification dans les semaines
du 12 et du 26 janvier 2004.

- Être disponible du 20 au 22 février 2004.

- Aptitude à travailler en équipe.

- Sens des responsabilités, de l’autonomie, de l’initiative et polyvalence.

Rémunération

La rémunération pour les postes d’animation est de 7, 30 $ / heure.  

Si l’expérience vous intéresse, veuillez faire parvenir votre demande d’em-
ploi (disponible à l’hôtel de ville) ou votre curriculum vitæ avant le lundi
15 décembre 2003 à 16h30 à l’adresse suivante :

Service des loisirs
414, avenue Sainte-Brigitte
Sainte-Brigitte-de-Laval QC  G0A 3K0

Pour informations : 825-2515  

Surveillez le dépliant des activités du Festival des Neiges qui sera 
distribué à votre résidence en février.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture

Hôtel de ville
Horaire des Fêtes

Les  bureaux  de  l’hôtel  de  ville  seront fermés
à compter de 16 h 30 le 23 décembre 2003

et jusqu’au 5 janvier 2004, 8 h 30

Joyeuses Fêtes !

Séances du conseil municipal
Les prochaines séances du conseil municipal auront lieu

les 12 janvier et 9 févriver 2004 à 20 h 00
au Centre communautaire Le Trivent.
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2. Les orientations et les affectations en bref

Dans le souci d’être simple et cohérent avec sa mission, la Municipalité de
Sainte-Brigitte-de-Laval a retenu dans son plan d’urbanisme trois grandes
orientations et trois affectations principales pour le développement de 
son territoire. Ces orientations et ces affectations touchent aux trois 
composantes suivantes :

- récréo-touristique

- récréo-forestière

- urbaine

Ces orientations et ces affectations convergent toutes dans le même sens,
soit assurer un développement et un service à la clientèle optimal, de
manière à pouvoir offrir une qualité de vie excellente aux Lavalois actuels
et futurs.

Le concept ou la notion de qualité de vie est difficile à définir. Cette
notion fait appel à l’évaluation personnelle et collective d’un ensemble de
facteurs et de besoins divers. La qualité de vie ne se définit pas seulement

au niveau individuel mais aussi au niveau collectif. Il existe plusieurs styles
de vie et chacun, à des degrés divers, peut identifier son niveau de bien-
être. La qualité de l’air et l’eau, la qualité de l’habitation, la satisfaction
des relations personnelles, le niveau de revenus, etc., sont autant d’aspects
qui peuvent servir de critères d’évaluation de la qualité de vie.

Avec son territoire, ses activités et sa gestion administrative et financière,
la municipalité est appelée à jouer un rôle actif dans la recherche et 
l’atteinte d’une qualité de vie élevée.

PREMIÈRE GRANDE ORIENTATION

Préconiser la mise en valeur du territoire
à des fins récréo-touristiques

Une seule aire récréo-touristique (RT) est définie sur le territoire. Cette
aire couvre environ 47 kilomètres carrés (42 %) de territoire naturel et
diversifié (eau, montagnes, monts, forêt, faune, etc.). Cette aire 
correspond à toute la partie est de la rivière Montmorency.

Les caractéristiques naturelles de cette aire s’avèrent intéressantes pour
implanter diverses infrastructures récréo-touristiques. Les usages princi-
paux autorisés dans cette aire devront être compatibles avec la dominante
récréo-touristique. De façon générale, les usages récréatifs extensifs ou
intensifs ainsi que tous les usages complémentaires et intégrés à un centre
ou une activité récréo-touristique (ex. : habitation et hébergement, restau-
ration, services) seront possibles selon les précisions apportées dans le
règlement de zonage. Des chalets pourront être autorisés mais en respect
d’un contrôle lié à la densité, à l’implantation et à l’architecture. Quant à
l’exploitation forestière, elle devrait être contrôlée rigoureusement de
manière à préserver les caractéristiques naturelles de cette aire récréo-
touristique.

DEUXIÈME GRANDE ORIENTATION

Pour le bénéfice de la collectivité locale,
reconnaître la polyvalence du territoire récréo-forestier

avec un souci constant pour un développement rationnel,
cohérent et harmonieux

L’aire récréo-forestière (RF) correspond principalement à toute la partie
ouest de la rivière Montmorency. Cette portion du territoire municipal
totalise cinquante-cinq kilomètres carrés (55 km2) soit cinquante pour
cent (50 %) de la superficie totale. L’aire récréo-forestière englobe déjà des
rues publiques et privées existantes, ainsi que des résidences diverses en
bordure. Quelques usages récréatifs et commerciaux s’ajoutent à cette
trame.

Les nouveaux développements urbains ne sont plus permis dans ce type
d’affectation. Seule la consolidation en bordure des rues existantes est 
permise.

L’aire récréo-forestière offre une certaine polyvalence en termes d’utilisa-
tion, mais doit respecter la double orientation de préconiser un
développement récréo-touristique accru et d’obtenir une excellente 
qualité de vie.

Ainsi, différents usages compatibles peuvent être autorisés en vertu du
règlement de zonage, accompagnés de certaines normes de contrôle 
qualitatives et de densité. Les érablières, les gîtes, les centres équestres,
l’exploitation forestière contrôlée, les usages récréatifs ainsi que les habi-
tations et les services d’appoint en bordure des rues existantes pourront
êtres autorisés selon les différentes zones. 

TROISIÈME GRANDE ORIENTATION

Structurer un développement urbain de qualité
et multifonctionnel

L’aire urbaine correspond au périmètre d’urbanisation tel que défini au
niveau local, en respect des orientations des gouvernements régional
(MRC) et provincial. L’aire urbaine couvre environ neuf kilomètres carrés
(9 km2) du territoire municipal soit l’équivalent d’environ huit pour cent
(8 %). Cette aire restreinte vise à consolider et à prioriser le développe-
ment urbain selon les phases de consolidation et d’expansion (aires prio-
ritaires et de réserve). Ce périmètre devrait suffire à atteindre le seuil de
population visé soit, plus ou moins 5 000 personnes en 2011. 

À l’intérieur du périmètre urbain, nous retrouvons différentes fonctions
structurantes ou non. L’habitation, les commerces, les services publics et
privés, les fonctions administratives et communautaires, les espaces
récréatifs forment la trame urbaine. Ces diverses fonctions peuvent 
constituer des zones distinctes ou mixtes. Le règlement de zonage viendra
préciser les types de zones et les usages autorisés dans chacune de ces
zones. Il faudra s’assurer toutefois du respect des orientations définies au
niveau local (plan d’urbanisme) et au niveau régional (schéma d’amé-
nagement).

1. Avis public

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AVIS est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et
secrétaire-trésorier de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval que le
Conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation 
concernant le projet du plan d’urbanisme de la Municipalité ainsi que les
projets de règlements de lotissement, de construction, de zonage et de
gestion des règlements d’urbanisme, adoptés par le Conseil lors de la
séance ordinaire du 8 décembre 2003. Cette assemblée se tiendra au cen-
tre communautaire Du Trivent, situé au 3, rue du Couvent le mardi 
27 janvier 2004 à 19 h 30. Au cours de cette assemblée, le Conseil muni-
cipal présentera le projet de plan d’urbanisme, ainsi que les projets de
règlements d’urbanisme, et entendra les commentaires de toute personne
intéressée par ces projets.

Une copie du projet de plan d’urbanisme ainsi que les projets de 
règlements de lotissement, de construction, de zonage et de gestion des
règlements d’urbanisme sont disponibles pour consultation à l’hôtel de
ville de Sainte-Brigitte-de-Laval aux heures normales de bureau.

Donné à Sainte-Brigitte-de-Laval, ce 10 décembre 2003.

Robert Doré
Directeur général et secrétaire-trésorier

Projet  de plan d ’urbanisme
– Résumé –

Projet  de plan d ’urbanisme
– Résumé –
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Projet  de plan d ’urbanisme
– Résumé –

Projet  de plan d ’urbanisme
– Résumé –
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Projet  de plan d ’urbanisme
– Résumé –

Message du maire

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

La Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval a adopté son 
premier plan d’urbanisme en 1989, soit il y a près de quinze
ans maintenant. Depuis ce temps, le contexte a changé consi-
dérablement au niveau provincial et par conséquent, aux
niveaux métropolitain, régional et local.

Au cours des dernières années, de nombreuses et d’impor-
tantes réformes ont été réalisées par le gouvernement du
Québec. Ces réformes, notamment celle portant sur la 
réorganisation municipale, entraînent entre autres, des nouvelles obliga-
tions que les municipalités régionales et locales doivent considérer dans
leur exercice de planification et de gestion du territoire.

Parallèlement aux réformes audacieuses du gouvernement du Québec et à
l’exercice de confection et d’adoption du schéma d’aménagement et de
développement de la MRC de La Jacques-Cartier, la Municipalité de
Sainte-Brigitte-de-Laval a entrepris, elle aussi, un important exercice de
réflexion sur son devenir, dans le souci constant de maintenir et 
d’accroître le mieux-être des Lavalois. Au cours des dernières années,
Sainte-Brigitte-de-Laval a entrepris une révision complète et globale de sa
gestion administrative, de son offre de services et de son développement.
L’efficacité dans la prestation des services, une planification stratégique, la
proactivité en matière de développement durable, des approches 
nouvelles et avant-gardistes ainsi que des projets-pilotes en matière de
nouvelles technologies (ex. : système interactif de services aux citoyens par
Internet) représentent des actions concrètes visant à satisfaire les Lavalois.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la refonte du plan 
d’urbanisme et de la réglementation sous-jacente. 

La présente publication constitue le résumé du projet de Plan
d’urbanisme, tel qu’il a été adopté par le Conseil municipal le
8 décembre 2003. Lors de cette séance publique, le Conseil
municipal adoptait aussi les projets de règlements d’urba-
nisme. Une séance de consultation publique suivra (le mardi
27 janvier 2004). J’y souhaite une grande participation, dans
un esprit de collégialité, afin d’obtenir le plus large consensus
possible sur le devenir de notre Municipalité.

Ce n’est qu’après avoir adéquatement consulté la population que le
Conseil municipal procédera à l’adoption (par règlement) du plan et des
règlements d’urbanisme auxquels auront été apportées les modifications
jugées opportunes au projet qui vous est soumis.

Si vous désirez davantage de renseignements concernant le projet de Plan
d’urbanisme, je vous invite à vous présenter au Service d’urbanisme de la
Municipalité au 414, avenue Sainte-Brigitte, Sainte-Brigitte-de-Laval.
Nos employés se feront un plaisir de vous expliquer les différents aspects
de ce plan et vous pourrez consulter les copies complètes du document
ainsi que l’ensemble des plans qui l’accompagnent.

Pierre Vallée, maire

Projet  de plan d ’urbanisme
– Résumé –

3. Le tracé projeté et le type des principales voies
de circulation et des réseaux de transport

D’autres voies de circulation routière pourront s’ajouter au réseau actuel
pour compléter les développements ou pour résoudre des problématiques
particulières. Au niveau local, les nouvelles rues nécessaires au développe-
ment local devront être tracées de manière à respecter les orientations et

les objectifs établis aux niveaux provincial, régional et local. Par exemple,
ces nouvelles rues devront être publiques et être localisées dans les secteurs
disponibles au développement, à l’intérieur du périmètre d’urbanisation.
Ces rues locales devront être tracées de manière à éviter de multiplier les
intersections et les accès privés à l’avenue Sainte-Brigitte. Dans les autres
affectations du territoire, cela ne doit pas empêcher l’amélioration ou le
bouclage de rues pour des raisons d’ordre fonctionnel et sécuritaire, ni
pour accéder au territoire récréo-forestier ou récréo-touristique.

En termes d’objectifs, il faut poursuivre l’amélioration graduelle du réseau
routier, accroître ou faciliter l’accessibilité au territoire de Sainte-Brigitte-
de-Laval et enfin, analyser l’opportunité de desservir la population 
lavaloise pour un service de transport en commun.

4. Les règlements d’urbanisme

La mise en œuvre des orientations d’aménagement, des affectations du sol
et des densités d’occupation établies au plan d’urbanisme est assurée par
les règlements d’urbanisme.

Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, l’adoption du
plan d’urbanisme nécessitera la révision de la réglementation d’urba-
nisme. L’adoption de celle-ci sera soumise à la consultation publique,
prévue également le :

MARDI 27 JANVIER 2004 
19 H 30

CENTRE COMMUNAUTAIRE DU TRIVENT

3, RUE DU COUVENT

Ceci a pour but que les gens présents constatent la continuité qui s’établit
entre le plan d’urbanisme et les règlements. La nouvelle réglementation
d’urbanisme sera composée principalement des règlements de zonage, de
lotissement, de construction et de gestion des règlements d’urbanisme.
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I l y a quelques semaines, le document sur la situation financière a été
distribué dans tous les foyers et si vous avez pris quelques minutes
pour le lire, vous avez pu constater que votre administration munici-

pale n’a pas chômé durant la dernière année. En effet, 2003 nous a 
permis de nous rapprocher un peu plus de notre objectif d’accroître et de
faciliter la qualité de vie de tous les résidents de Sainte-Brigitte-de-Laval.

Au terme de cette année bien remplie, les membres du conseil se joignent
à moi pour vous souhaiter une Fête de Noël magnifique, source de rap-
prochements familiaux et amicaux. Les traditions d’amour, de fraternité
et de paix sont toujours soulignées avec plus d’insistance à l’occasion de
Noël, mais c’est à l’année longue que nous devons les appliquer pour nous
donner un milieu de vie à notre image. Nos meilleurs vœux vous sont
donc également adressés pour que l’an 2004 soit placé sous le signe de ces
valeurs fondamentales.

Que nous réserve la prochaine année ? Probablement son lot de diffi-
cultés, dans une société québécoise marquée par de grands mouvements

de remise en question ; mais des satisfactions
aussi, dont celle de tout mettre en œuvre pour
nous donner le meilleur cadre de vie possible,
en utilisant au mieux toutes les ressources à
notre disposition et toute notre énergie.

À vous toutes et à vous tous, aux bénévoles qui
se consacrent au mieux-être de la collectivité et
au personnel de la Municipalité, meilleurs
vœux et à l’an prochain.

Pierre Vallée, maire
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Une voiture bien préparée traverse mieux l’hiver

P our être en mesure de passer l’hiver sans embûches, l’automobiliste
prévoyant devrait normalement avoir procédé à l’entretien préa-
lable de la carrosserie de son véhicule et avoir muni ce dernier de

bons pneus d’hiver.  S’il prévoit en plus une bonne mise au point, les
risques de panne sont alors réduits au minimum. Une panne vient tou-
jours avec son lot de désagréments, comme des retards au travail ou des
réparations imprévues, alors mieux vaut jouer la carte de la prévention.

Une mécanique au point
Moins ou pas nécessaire pour une voiture récente dont l’horaire d’entre-
tien est rigoureusement suivi, la mise au point demeure dans tous les
autres cas incontournable pour limiter au minimum les risques de pannes.
Une bonne mise au point devrait comprendre la vérification des éléments
suivants : alimentation et système d’échappement, système d’allumage et
système électrique, lubrification, système de refroidissement.

Batterie et chauffe-moteur
En état de fonctionner sont deux priorités qu’imposent les hivers québé-
cois. La mise au point devrait inclure d’ailleurs la vérification de ces deux
complices indispensables.

Des pneus bien gonflés
Pour s’user de façon égale et donner le maximum de leur
adhérence, les pneus doivent être gonflés selon les normes.
Entre autres, il faut savoir que, pour chaque baisse de 
température de 6° C par rapport à la température qu’il
faisait lors du dernier gonflage, leur pression chute
d’une livre. Résultat ? Dès les premiers jours où la
température se stabilise sous les -5° C à -10° C, il
faut vérifier à froid la pression puis la corriger en
anticipant les baisses à venir.  Il ne sera pas alors

surprenant de devoir gonfler de plus de 2 ou 3 livres par rapport à la
norme. Par temps très froid, il est déconseillé de vérifier la pression
puisque la valve peut geler. En effet, l’air qui s’échappe peut provoquer de
la condensation, d’où le risque de gel.

Protéger la carrosserie et éviter le gel des portières
Il est recommandé de procéder, avant l’hiver, à un bon nettoyage et à un
cirage, après avoir effectué les retouches de peinture nécessaires. On com-
plétera le tout par l’application d’un produit à base de silicone sur les
caoutchoucs d’étanchéité afin de limiter les problèmes de portières qui
gèlent. Assurez-vous de garder à votre portée un antigel pour serrures ainsi
que de l’antigel pour canalisations d’essence.

Le service de voirie se joint à moi pour vous souhaiter un Joyeux Noël et
une heureuse année !

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

Festival des Neiges
Recrutement des bénévoles

L e Festival des Neiges est de retour cette année pour une 
3e édition. À inscrire à votre agenda, l’événement
aura lieu du 20 au 22 février 2004.  Pour

que ce festival soit une réussite, il faut
compter sur la collaboration de plusieurs
bénévoles. Si vous êtes intéressé à 
consacrer un peu de votre temps
durant cette fin de semaine, vous 
pouvez donner votre nom en com-
muniquant avec moi au 825-2515. 

Nous avons besoin de bénévoles notamment auprès de la 
gestion d’activités, de la surveillance, de l’aménagement

de salles et des structures en neige de même
qu’un photographe.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, 

patrimoine, arts et culture

Cueillette des ordures

Cueillette des ordures ménagères 
La période des Fêtes ne change rien à l’horaire des cueillettes des ordures
ménagères pour les résidences et les commerces (semaines du 21 et du 
28 décembre 2003).

Collecte sélective
Veuillez prendre note que la collecte sélective qui devait avoir lieu le jeudi
25 décembre 2003 sera reportée au lendemain, soit le vendredi 26 décem-
bre 2003. Celle du jeudi 1er janvier 2004 se fera aussi le lendemain, soit
le vendredi 2 janvier 2004. Les heures de collectes restent les mêmes que
normalement.

Volume 4, numéro 9 Décembre 2003

À tous et à toutes, de très Joyeuses Fêtes
au terme d’une année bien remplie


